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Direction Départementale des Territoires 78 - Service de

l'éducation et de la sécurité routière

78-2020-10-05-005

ARRETÉportant renouvellement quinquennal

de l'agrément référencé E 15 078 0001 0

autorisant Madame Catherine ABADIR à 

exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules

à moteur et de la sécurité routière dénommé

AUTO ECOLE TEAM 500 situé Centre 

Commercial Carrefour Market, Zac Le Val

Joyeux, avenue Nagelmackers à Villepreux

(78450)
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AUTO ECOLE TEAM 500 situé Centre 
Commercial Carrefour Market, Zac Le Val
Joyeux, avenue Nagelmackers à Villepreux
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Direction Départementale des Territoires 78 SE/ Direction

78-2020-10-05-013

Arrêté préfectoral autorisant une opération administrative

de destruction par tir de nuit du sanglier, en prévention de

dégâts importants sur parcelles agricoles, sur les

communes de Bouafle, Ecquevilly, Flins-sur-Seine,

Bazemont, Les Alluets-le-Roi et Aubergenville et

abrogeant l'arrêté n° 78-2020-09-14-003
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Direction régionale et  interdépartementale 

Environnement Energie - UD78

78-2020-10-02-008

Arrêté de liquidation partielle d'astreinte Sté Morellec des

Mureaux
Arrêté préfectoral de liquidation partielle d'astreinte concernant la Sté Morellec pour son

établissement des Mureaux
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse des Yvelines

78-2020-09-29-008

DTPJJ78 Arrêté portant désignation d'instructeurs dans le

cadre de la procédure d'autorisation des établissements et

services sociaux et médico-sociauxDésignation instructeur - procédure autorisation établissements et services sociaux et

médico-sociaux
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Préfecture des Yvelines 

78-2020-10-02-007

Arrêté portant autorisation de pénétrer

Syndicat mixte des trois rivières

Arrêté portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées à Raizeux et Hermeray
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-09-25-038

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT DRIVE E. LECLERC / SODICO

EXPANSION SITUÉ 6 RUE LÉONARDO DA VINCI –

CONFLANS SAINTE HONORINE (78700)

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-09-25-038 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION
D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À
L’ÉTABLISSEMENT DRIVE E. LECLERC / SODICO EXPANSION SITUÉ 6 RUE LÉONARDO DA VINCI –
CONFLANS SAINTE HONORINE (78700)
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION  À

L’ÉTABLISSEMENT DRIVE E. LECLERC / SODICO EXPANSION SITUÉ 6 RUE LÉONARDO DA VINCI –
CONFLANS SAINTE HONORINE (78700)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 6 rue Léonardo da

Vinci – Conflans Sainte Honorine (78700) présentée par le représentant de l’établissement DRIVE E.

LECLERC / SODICO EXPANSION  ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement DRIVE E. LECLERC / SODICO EXPANSION est autorisé,

pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en

œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,

annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0446. Les caméras filmant des zones privées

non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la

sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Protection incendie / accidents.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

SODICO EXPANSION / DRIVE E. LECLERC

7 rue des Belles Hâtes

78700 Conflans Ste Honorine

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement DRIVE E. LECLERC / SODICO EXPANSION, 7 rue des Belles

Hâtes, 78700 Conflans-Sainte-Honorine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des

actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-09-25-039

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT FREMAUX DELORME SA /

BOUTIQUE YVES DELORME SITUÉ 20 RUE HOCHE

–

VERSAILLES (78000)
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT FREMAUX DELORME SA / BOUTIQUE YVES DELORME SITUÉ 20 RUE HOCHE –
VERSAILLES (78000)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 20 rue Hoche –

Versailles (78000) présentée par le représentant de l’établissement FREMAUX DELORME SA /

BOUTIQUE YVES DELORME ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 5 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement FREMAUX DELORME SA / BOUTIQUE YVES DELORME

est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à

mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier

présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0196. Les caméras filmant des zones

privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du

code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du délégué à la protection des données de

l’établissement à l’adresse suivante :

FREMAUX DELORME SA /

BOUTIQUES YVES DELORME

10 rue de la Pépinière

75008 Paris

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant l’établissement FREMAUX DELORME SA / BOUTIQUE YVES DELORME, 10 rue

de la Pépinière, 75008 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes

administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT SAS VETIR / GÉMO

SITUÉ CENTRE COMMERCIAL OPEN SKY, ZAC DES

GRAVIERS – BUCHELAY (78200)
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION  À

L’ÉTABLISSEMENT SAS VETIR / GÉMO 
SITUÉ CENTRE COMMERCIAL OPEN SKY, ZAC DES GRAVIERS – BUCHELAY (78200)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé centre commercial

Open Sky, ZAC des Graviers – Buchelay (78200) présentée par le représentant de l’établissement SAS

VETIR / GEMO  ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement SAS VETIR / GEMO est autorisé, pour une durée de

cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-

indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande

enregistrée sous le numéro 2020/0461. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au

public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure

et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

GEMO / SAS VETIR

Centre commercial Open Sky

ZAC des Graviers 

78200 Buchelay

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement SAS VETIR / GEMO, route de Chaudron, 49 111 Saint Pierre

Montlimart, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-09-25-027

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À CDC HABITAT – DT ST

QUENTIN SACLAY / RÉSIDENCE YVELINES SITUÉ

23 À 55 ET 20 À 36 ALLÉE DES YVELINES - 11 À 15

RUE DE PORT ROYAL – TRAPPES (78190)
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À CDC

HABITAT – DT ST QUENTIN SACLAY /
 RÉSIDENCE . YVELINES /  SITUÉ  23 À 55 ET 20 À 36 ALLÉE DES YVELINES

11 À 15 RUE DE PORT ROYAL – TRAPPES (78190)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.
251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 23 à 55 et 20 à 36
allée des Yvelines, 11 à 15 rue de Port Royal – Trappes (78190) présentée par le représentant de CDC
HABITAT – DT ST QUENTIN SACLAY / RESIDENCE > YVELINES @ ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de CDC HABITAT – DT ST QUENTIN SACLAY / RESIDENCE > YVELINES @
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0141. Les caméras filmant des zones
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens - Prévention du trafic de stupéfiants.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique, les propriétés avoisinantes, les parties privatives notamment les fenêtres
des appartements, les balcons, les terrasses doivent être hors du champ de vision des caméras. Un
contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse
suivante :

CDC HABITAT – DT ST QUENTIN SACLAY /
RESIDENCE > YVELINES @
14 place Georges Pompidou
CS 70771
78180 Montigny le Bretonneux

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.
253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au représentant de CDC HABITAT SOCIAL – DT ST QUENTIN SACLAY / RÉSIDENCE
> YVELINES @ 14 place Georges Pompidou, CS 70771, 78180 Montigny le Bretonneux, pétitionnaire, et
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Bureau des Polices Administratives
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D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À LA

BRASSERIE LA PROVIDENCE
 SITUÉE 2 RUE DE PORT ROYAL - VOISINS LE BRETONNEUX (78960)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.

251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2 rue de Port Royal

à Voisins le Bretonneux (78960) présentée par Monsieur Chaowu XU, gérant de l’établissement LA

PROVIDENCE  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 12 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Monsieur Chaowu XU, gérant de l’établissement LA PROVIDENCE, est autorisé, pour une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à

l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la

demande enregistrée sous le numéro 2011/0252. Les caméras filmant des zones privées non

accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la

sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique, les propriétés avoisinantes et les tables de restauration doivent être hors

du champ de vision des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra

donner lieu à une demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect

de la réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement à l’adresse suivante :

LA PROVIDENCE

2 rue de Port Royal 

78960 Voisins le Bretonneux

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.

253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié à Monsieur Chaowu XU, gérant de l’établissement LA PROVIDENCE, 2 rue de Port Royal, 78960

Voisins le Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À LA

RÉSIDENCE SOCIALE ICF LA SABLIÈRE 
SITUÉE 11 RUE HENRI DUNANT – ST GERMAIN EN LAYE (78100)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.
251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 11 rue Henri
Dunant – St Germain en Laye (78100) présentée par le représentant de ICF LA SABLIÈRE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de ICF LA SABLIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2020/0341. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent
pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc
pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique, les propriétés avoisinantes, les parties privatives notamment les fenêtres
des appartements, les balcons, les terrasses doivent être hors du champ de vision des caméras. Un
contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse
suivante :

ICF LA SABLIÈRE
11 rue Henri Dunant 
78100 St Germain en Laye 

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.
253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au représentant de ICF LA SABLIÈRE, 24 rue du Paradis, 75010 Paris, pétitionnaire, et fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À L’ESPACE

CULTUREL LECLERC / SODICO EXPANSION
SITUÉ RUE DES BELLES HÂTES  - CONFLANS SAINTE HONORINE (78700)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé rue des Belles

Hâtes - Conflans Ste Honorine (78700) présentée par le représentant de l’ESPACE CULTUREL

LECLERC / SODICO EXPANSION ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’ESPACE CULTUREL LECLERC / SODICO EXPANSION est autorisé,

pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en

œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,

annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0467. Les caméras filmant des zones privées

non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la

sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Protection incendie / accidents.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX

1  /  3  

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-09-25-040 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION
D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À L’ESPACE
CULTUREL LECLERC / SODICO EXPANSION
SITUÉ RUE DES BELLES HÂTES - CONFLANS SAINTE HONORINE (78700)

76



Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

ESPACE CULTUREL LECLERC /

SODICO EXPANSION

7 rue des Belles Hâtes  

78700 Conflans-Sainte-Honorine

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’ESPACE CULTUREL LECLERC / SODICO EXPANSION, 7 rue des Belles

Hâtes, 78700 Conflans-Sainte-Honorine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des

actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT 1,2,3 FÊTE / SAS BDA FÊTE
SITUÉ 7 BIS RUE DE LA PAROISSE – VERSAILLES (78000)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.
251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 7 bis rue de la
Paroisse – Versailles (78000) présentée par le représentant de l’établissement 1,2,3 FÊTE / SAS BDA
FÊTE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 4 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement 1,2,3 FÊTE / SAS BDA FÊTE est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2020/0266. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la
réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse
suivante :

1,2,3 FÊTE / SAS BDA FÊTE
7 bis rue de la Paroisse
78000 Versailles

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.
253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au représentant de l’établissement 1,2,3 FÊTE / SAS BDA FÊTE, 7 bis rue de la Paroisse, 78000
Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT BLEU LIBELLULE SITUÉ CENTRE COMMERCIAL 280 AVENUE GABRIEL PÉRI –
MONTESSON (78360)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.

251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé centre commercial

280 avenue Gabriel Péri – Montesson (78360) présentée par le représentant de l’établissement BLEU

LIBELLULE  ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 4 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement BLEU LIBELLULE est autorisé, pour une durée de cinq

ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-

indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande

enregistrée sous le numéro 2020/0387. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au

public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure

et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du

code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité

intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gestionnaire de développement de

l’établissement à l’adresse suivante :

BLEU LIBELLULE

1 allée du piot 

30660 Gallargues Le Montueux 

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.

253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement BLEU LIBELLULE, centre commercial, 280 avenue Gabriel

Péri, 78360 Montesson pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT CHTOUKA COIFFURE
 SITUÉ 20 RUE ARISTIDE BRIAND – LES MUREAUX (78130)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.

251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 20 rue Aristide

Briand – Les Mureaux (78130) présentée par Monsieur Brahim OUSSOUS, gérant de l’établissement

CHTOUKA COIFFURE  ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 16 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Monsieur Brahim OUSSOUS, gérant de l’établissement CHTOUKA COIFFURE, est autorisé,

pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en

œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,

annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0203. Les caméras filmant des zones privées

non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la

sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du

code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité

intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement de l’établissement à

l’adresse suivante :

Monsieur Brahim OUSSOUS

CHTOUKA COIFFURE

20 rue Aristide Briand 

78130 Les Mureaux

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.

253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié à Monsieur Brahim OUSSOUS, gérant de l’établissement CHTOUKA COIFFURE, 20 rue Aristide

Briand, 78130 Les Mureaux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes

administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT COMPAGNIE DU LIT 
SITUÉ 109 ROUTE NATIONALE 10 – COIGNIÈRES (78310)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 109 route
nationale 10 – COIGNIÈRES (78310) présentée par le représentant de l’établissement COMPAGNIE DU
LIT ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 7 août 2020  ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement COMPAGNIE DU LIT est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2020/0457. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure
et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la
réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse
suivante :

COMPAGNIE DU LIT
109  route nationale 10 
78310 Coignières

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.
253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au représentant de l’établissement COMPAGNIE DU LIT, 109 route nationale 10, 78310
Coignières, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION  À

L’ÉTABLISSEMENT DE NEUVILLE 
SITUÉ 23 RUE NATIONALE – MANTES LA JOLIE (78200)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 23 rue Nationale –

Mantes la Jolie (78200) présentée par le représentant de l’établissement DE NEUVILLE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 6 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement DE NEUVILLE est autorisé, pour une durée de cinq ans

renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée

un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée

sous le numéro 2020/0451. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent

pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc

pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

DE NEUVILLE

23 rue Nationale 

78200 Mantes la Jolie 

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement DE NEUVILLE, 23 rue Nationale, 78200 Mantes la Jolie,

pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-09-25-036

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À L’ÉTABLISSEMENT

DESSANGE SITUÉ CENTRE COMMERCIAL PARLY 2

- 2 AVENUE CHARLES DE GAULLE – LE CHESNAY

ROCQUENCOURT (78150)
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION  À

L’ÉTABLISSEMENT DESSANGE SITUÉ CENTRE COMMERCIAL PARLY 2 - 2 AVENUE CHARLES DE
GAULLE – LE CHESNAY ROCQUENCOURT (78150)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé centre commercial

Parly 2, 2 avenue Charles de Gaulle – Le Chesnay Rocquencourt (78150) présentée par le représentant

de l’établissement DESSANGE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 4 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement DESSANGE est autorisé, pour une durée de cinq ans

renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée

un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée

sous le numéro 2020/0192. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent

pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc

pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

DESSANGE

37 avenue Franklin Roosevelt

75008 Paris

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement DESSANGE, centre commercial Parly II, 2 avenue Charles

de Gaulle, 78150 Le Chesnay Rocquencourt, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des

actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-09-25-028

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À L’ETABLISSEMENT FOOT

LOCKER SITUÉ CENTRE COMMERCIAL VELIZY 2 –

VELIZY VILLACOUBLAY (78140)
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ETABLISSEMENT FOOT LOCKER SITUÉ  CENTRE COMMERCIAL VELIZY 2 – VELIZY VILLACOUBLAY
(78140)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.

251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Centre

Commercial Velizy 2 – Velizy Villacoublay (78140) présentée par le représentant de l’établissement

FOOT LOCKER  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 16 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement FOOT LOCKER est autorisé, pour une durée de cinq

ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-

indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande

enregistrée sous le numéro 2012/0494. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au

public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure

et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens– Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX

1  /  3  

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-09-25-028 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION
D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À L’ETABLISSEMENT FOOT LOCKER SITUÉ CENTRE COMMERCIAL VELIZY 2 –
VELIZY VILLACOUBLAY (78140)

104



Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du

code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité

intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

FOOT LOCKER

124 rue de Verdun

92800 Puteaux

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.

253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement FOOT LOCKER, 124 rue de Verdun, 92800 Puteaux,

pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Bureau des Polices Administratives
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ETABLISSEMENT MIL REMORQUES / SOGE2MS SITUÉ ZONE COMMERCIALE DES BRODERIES,
CHEMIN DES ESSARTS – COIGNIÈRES (78310)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.

251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé zone commerciale

des Broderies, Chemin des Essarts – Coignières (78310) présentée par le représentant de

l’établissement MIL REMORQUES / SOGE2MS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement MIL REMORQUES / SOGE2MS est autorisé, pour une

durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à

l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la

demande enregistrée sous le numéro 2020/0198. Les caméras filmant des zones privées non

accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la

sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du

code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité

intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

MIL REMORQUES / SOGE2MS

2 chemin des chalets

31320 Pechabou 

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.

253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement MIL REMORQUES / SOGE2MS, 2 chemin des chalets, 31320

Pechabou, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Bureau des Polices Administratives
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D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À SODICO

EXPANSION / HYPERMARCHÉ LECLERC 
SITUÉ 7 RUE DES BELLES HÂTES – CONFLANS SAINTE HONORINE (78700)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 7 rue des Belles
Hâtes – Conflans Sainte Honorine (78700) présentée par le représentant de l’établissement SODICO
EXPANSION / HYPERMARCHÉ LECLERC ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement SODICO EXPANSION / HYPERMARCHÉ LECLERC est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0670. Les caméras filmant des zones
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue –
Protection incendie / accidents.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la
réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse
suivante :

HYPERMARCHÉ LECLERC / SODICO EXPANSION
7 rue des Belles Hâtes 
78700 Conflans-Sainte-Honorine

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2016193-0005 du 11 juillet 2016 est abrogé.

Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au représentant de l’établissement SODICO EXPANSION / HYPERMARCHÉ LECLERC, 7 rue des
Belles Hâtes, 78700 Conflans-Sainte-Honorine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-09-25-026
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D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION À ZARA FRANCE SITUÉ

CENTRE COMMERCIAL PARLY II

2 AVENUE CHARLES DE GAULLE – LE CHESNAY

ROCQUENCOURT (78150)
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À ZARA

FRANCE SITUÉ CENTRE COMMERCIAL PARLY II  
 2 AVENUE CHARLES DE GAULLE – LE CHESNAY ROCQUENCOURT (78150)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.

251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé centre commercial

Parly II, 2 avenue Charles de Gaulle – Le Chesnay Rocquencourt (78150) présentée par le représentant

de ZARA FRANCE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de ZARA FRANCE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,

dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système

de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le

numéro 2012/0604. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas

dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas

soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens -  Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du

code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité

intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

ZARA FRANCE

80 avenue des Terroirs de France 

75012 Paris 

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de ZARA FRANCE, 80 avenue des Terroirs de France, 75012 Paris,

pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-09-25-032

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU DISTRIBUTEUR

AUTOMATIQUE DE BILLETS CRÉDIT MUTUEL

SITUÉ CENTRE COMMERCIAL MOZART - AVENUE

DE SAVOIE - VELIZY VILLACOUBLAY (78140)
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AU

DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE BILLETS CRÉDIT MUTUEL SITUÉ CENTRE COMMERCIAL MOZART -
AVENUE DE SAVOIE 

VELIZY VILLACOUBLAY (78140)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé centre commercial
Mozart - Avenue de Savoie – Velizy Villacoublay (78140) présentée par le représentant du CREDIT
MUTUEL ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 31 juillet 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant du CRÉDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2020/0444. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent
pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc
pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Protection incendie/accidents –
Prévention d’actes terroristes.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des
caméras. La faculté de filmer les abords immédiats est autorisée dans les lieux particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux à l’adresse
suivante :

CREDIT MUTUEL
Rue Raiffeisen
67000 Strasboug

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.
253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au représentant du CRÉDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence, 75009 Paris, pétitionnaire, et fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-09-25-021

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU DOMAINE

DE GRANDCHAMP SITUÉ 1 AVENUE DE

GRANDCHAMP – LE PECQ (78230)

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-09-25-021 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION
D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AU DOMAINE
DE GRANDCHAMP SITUÉ 1 AVENUE DE GRANDCHAMP – LE PECQ (78230)

123



Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AU DOMAINE

DE GRANDCHAMP SITUÉ 1 AVENUE DE GRANDCHAMP – LE PECQ (78230)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.

251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1 avenue de

Grandchamp – Le Pecq (78230) présentée par le représentant du DOMAINE DE GRANDCHAMP ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 16 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant du DOMAINE DE GRANDCHAMP est autorisé, pour une durée de cinq

ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-

indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande

enregistrée sous le numéro 20200326. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au

public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure

et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX

1  /  3  

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-09-25-021 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION
D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AU DOMAINE
DE GRANDCHAMP SITUÉ 1 AVENUE DE GRANDCHAMP – LE PECQ (78230)

124



Article 2 : La voie publique, les propriétés avoisinantes, les parties privatives notamment les fenêtres

des appartements, les balcons, les terrasses doivent être hors du champ de vision des caméras. Un

contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de

désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du

code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité

intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

DOMAINE DE GRANDCHAMP

1 avenue de Grandchamp

78230 Le Pecq

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.

253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant du DOMAINE DE GRANDCHAMP, 1 avenue de Grandchamp, 78230 Le Pecq,

pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AU TABAC
CAFÉ SOPHIE SITUÉ 9 AVENUE DU MARÉCHAL FOCH – CONFLANS SAINTE HONORINE (78700)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 et R.
251-1 à R. 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 9 avenue du
Maréchal Foch – Conflans Sainte Honorine (78700) présentée par Madame Sophie LAO, gérante du
TABAC CAFÉ SOPHIE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 16 juin 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Madame Sophie LAO, gérante du TABAC CAFÉ SOPHIE, est autorisée, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2020/0337. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure
et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : La voie publique, les propriétés avoisinantes et les tables de restauration doivent être hors
du champ de vision des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra
donner lieu à une demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect
de la réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante de l’établissement à l’adresse
suivante :

TABAC CAFE SOPHIE
9 avenue du Maréchal Foch 
78700 Conflans Sainte Honorine

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L. 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.
253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié Madame Sophie LAO, gérante du TABAC CAFÉ SOPHIE, 9 avenue du Maréchal Foch, 78700
Conflans Sainte Honorine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AU TABAC

PRESSE / EIRL TPL HERVE BENKAID SITUÉ 1 PLACE ANTOINE DE SAINT EXUPÉRY – LES CLAYES SOUS
BOIS (78340)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1 place Antoine de

Saint Exupéry – Les Clayes sous Bois (78340) présentée par Monsieur Hervé BENKAID KESBA, gérant

du TABAC PRESSE / EIRL TPL HERVE BENKAID ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 4 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Monsieur Hervé BENKAID KESBA, gérant du TABAC PRESSE / EIRL TPL HERVE BENKAID

est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à

mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier

présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0383. Les caméras filmant des zones

privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du

code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique, les propriétés avoisinantes et les tables de restauration doivent être hors

du champ de vision des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra

donner lieu à une demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect

de la réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement à l’adresse suivante :

TABAC PRESSE/ EIRL TPL HERVE BENKAID

1 place Antoine de Saint Exupéry 

78340 Les Clayes sous Bois 

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié à Monsieur Hervé BENKAID KESBA, gérant du TABAC PRESSE / EIRL TPL HERVE BENKAID, 1

place Antoine de Saint Exupéry, 78340 Les Clayes sous Bois, pétitionnaire, et fera l’objet d’une

insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 25 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation

et des Elections - BRG

78-2020-09-24-012

Arrêté portant agrément d'un gardien de fourrière - SARL

AOD à Aubergenville
Arrêté portant agrément d'un gardien de fourrière de véhicules automobiles - SARL AOD à

Aubergenville
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Préfecture des Yvelines - Direction des relations avec les

Collectivités locales - Contrôle de légalité

78-2020-10-01-007

Arrêté fixant la liste des électeurs du représentant des

présidents ’établissements publics de coopération

intercommunale (EPCI) au conseil d’administration

d’Île-de-France Mobilités (IDFM)
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